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@  Elément  modulaire  vertical  de  construction  destiné  notamment  aux  ouvrages  de  rétention  et  procédé  de  construction  de 
tels  ouvrages. 

L'invention  a  trait  au  domaine  de  la  construction  et 
concerne  plus  particulièrement  la  construction  d'ouvrages 
à  la  rétention. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  élément  modu- 
laires  vertical  1  comportant  dans  son  piétement  des  évide- 
ments  e1  et  e2  dessinant  des  pieds  de  souténement  avant, 
Pa,  et  arrières,  Pb,  et  une  ou  plusieurs  boucles  B1  en  acier, 
fermées  et  disposées  dans  les  susdits  évidements  dans  des 
plans  verticaux  pour  être  insérées  dans  l'armature  faite 
d'aciers  a,  et  a2  d'une  semelle  S  destinée  à  asseoir  les 
fondements  de  l'élément  1. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé  de 
construction  remarquable  en  ce  qu'il  consiste  successive- 
ment: 

-  à  disposer  sur  un  sol  de  fondation  2  les  éléments 
modulaires  1  en  station  debout 

-  à  installer  les  aciers  principaux  de  ferraillage  a,  de  la 
semelle  de  fondation  S  entre  les  pieds  Pa  e  Pb  et  entre  la 
boucle  fermée  B1 

-  et  à  couler  le  béton  3  de  la  semelle  S. 
L'invention  s'applique  à  la  construction  de  murs  de 

soutènement,  de  murs  de  rétention,  de  réservoirs  d'eau,  de 
soubassements  de  bâtiments. 



La  présente  invention  a  t r a i t   à  la  cons t ruct ion   d'ouvrages  de  génie-  
civil  et  de  gros-oeuvre  de  bâtiment,  et  plus  pa r t i cu l iè rement   à  celle  d ' o u v r a -  

ges  destinés  à  la  r é t e n t i o n .  

Dans  la  technique  an té r i eu re ,   les  cons t ruc t ions   de  murs,  de  murs  de 
ré tent ion  de  l iquide  et/ou  de  sol ide,   se  r é a l i s a i e n t   selon  deux  processus  c i -  
dessous  d é c r i t s .  

Le  premier  concerne  les  ouvrages  cons t ru i t s   sur  place,  dans  lesquels  l a  

part ie   au  sol,  horizontale  en  général,   appelée  radier   ou  semelle  de  f onda t i on ,  
est  coulée  en  premier,  en  l a i ssan t   en  a t ten te   des  armatures  ou  d i s p o s i t i o n s  
nécessaires   à  la  l ia ison  de  cette  partie  d'ouvrage  avec  la  partie  v e r t i c a l e .  

Puis  la  construct ion  se  poursuit  par  la  mise  en  place  de  la  part ie  v e r t i c a l e  

de  l 'ouvrage  qui  transmet  à  la  fondation  les  e f fo r t s   dûs  aux  charges  de  t o u t e s  
sortes  et/ou  aux  poussées  des  solides  et/ou  des  l iqu ides .   Pour  ce  fa i re ,   on 
réa l i se   le  coffrage,   le  f e r r a i l l a g e   et  le  coulage  de  cette  partie  avec  l e s  

moyens  c lassiques  et  usuels  :   coffrages  en  bois  ou  méta l l iques ,   f e r r a i l l a g e  
monté  sur  place,  coulage  du  béton  entre  les  c o f f r a g e s .  

Le  second  processus  concerne  les  ouvrages  préfabriqués  totalement  ou 

par t i e l l ement .   Les  ouvrages  totalement  fabriqués  d'avance  en  a t e l i e r   se  p ré -  
sentent  sous  la  forme  de  L  ou  de  Té  renversé,   ou  encore  sous  la  forme  plus  

compliquée  d'éléments  monolithes  avec  une  surface  de  repos  au  sol  incorporée  à 

leur  s t ruc ture .   Les  ouvrages  par t ie l lement   fabr iqués-d 'avance   en  a t e l i e r   se 

présentent ,   quant  à  eux,  sous  la  forme  de  L  possédant  des  aciers ,   en  a t t e n t e  
d'un  seul  côté,  et  qui  permettent  de  r é a l i s e r   un  coulage  complémentaire  d 'un 

seul  côté  de  la  fondation  par  rapport  à  la  part ie   ve r t i ca le   de  l 'ouvrage,   s o i t  

du  côté  où  a  lieu  la  poussée,  soit  du  côté  opposé.  
Les  techniques  antér ieures   de  construct ion  évoquées  ci-dessus  p r é sen t en t  

de  nombreux  inconvénients.   Dans  le  cas  d'un  ouvrage  préfabriqué  en  t o t a l i t é  

sur  toute  sa  partie  ver t ica le   et  toute  sa  par t ie   hor izontale   (exemples  des 

murs  en  Té  ou  en  L),  le  poids  de  l 'ensemble  devient  très  vite  important,  même 

pour  une  faible  longueur,  et  l 'encombrement,  dès  que  l 'on  a t t e in t   3  à  4  mètres 

de  hauteur,  rend  le  t ransport   d i f f i c i l e   et  l imite  la  valeur  économique  du 



procédé.  D'autre  part,   toute  modification  de  l 'ouvrage  en  cours  de  pose  e s t  

quasiment  imposs ib le .  
Dans  le  cas  d'un  ouvrage  préfabriqué  par t ie l lement   avec  la  p o s s i b i l i t é  

d 'agrandir   la  semelle  d'un  seul  côté,  des  imprévus  tels  que  des  mod i f i ca t ions  
du  taux  de  t ravai l   du  sol  de  fondation,   une  modification  du  tracé  amenant  à 

changer  l 'emprise   de  la  part ie   de  pièce  au  sol  ou  une  l imi ta t ion   de  la  dimen- 
sion  ponctuelle  de  la  semelle  par  un  obstacle  imprévu,  peuvent  se  p r é s e n t e r  
sur  le  chantier   et  en t ra îner   des  conséquences  f inancières   importantes,   car  i l  

peut  y  avoir  un  refus  des  pièces  préfabr iquées ,   une  modification  d ' i m p l a n t a -  
tion  de  l 'ouvrage  ou  un  déplacement  d ' au t re   ouvrage  gênant  pour  poser  l e s  

pièces  p r é f a b r i q u é e s .  
En  vue  d 'amél iorer   grandement  les  techniques  connues  de  c o n s t r u c t i o n  

d'ouvrages  de  maçonnerie  et  afin  d 'obvier   aux  inconvénients  p réc i t és ,   l e  
demandeur  a  donc  mené  des  recherches  qui  ont  abouti  à  l ' u t i l i s a t i o n   de  l ' é l é -  

ment  modulaire  ver t ical   de  construct ion  objet  de  l ' i nven t ion   et  remarquable 

par  le  fai t   que  son  piètement  comprend  des  évidements  dessinant  des  pieds  de 
soutènement  du  susdit   élément  et  une  ou  plusieurs   boucles  en  acier ,   fermées 
et  disposées  dans  les  susdits   évidements  dans  des  plans  ver t icaux,   pour  ê t r e  
insérées  dans  l ' a rmature   d'une  semelle  destinée  à  asseoir   les  fondements  d 'un  
élément  modulaire  au  moins,  et  plus  couramment  appelée  semelle  de  fonda t ion .  

A  pa r t i r   de  tels  éléments  modulaires,  le  demandeur  a  également  imaginé  un 
procédé  original   de  const ruct ion  d'ouvrages  plus  par t icu l iè rement   destinés  à 
la  ré tent ion  et  qui  consiste  success ivement  :  

-  à  disposer  sur  leur  sol  de  fondation  les  dusdits  éléments  en  s t a t i o n  

debout ,  

-  à  i n s t a l l e r   les  aciers  de  f e r r a i l l a g e   principaux  de  la  semelle  de 

fondation  entre  les  pieds  de  soutènement  et  entre  les  boucles  fermées  de 

chaque  é lément ,  

-  et  à  couler  le  béton  de  la  susdite  semelle  de  f onda t ion .  

Selon  l ' i n v e n t i o n ,   la  semelle  de  fondation  n ' es t   f e r r a i l l é e   et  coulée 

qu'après  la  mise  en  place  des  éléments  modulaires  qui  cons t i tuen t   la  s t r u c t u r e  

ve r t i ca l e   ou  oblique  de  l ' o u v r a g e .  
De  manière  plus  spéci f ique,   la  présente  i n v e n t i o n  :  

-  se  rapporte  à  des  d i spos i t ions   cons t ruc t ives   permettant  à  une  pièce 

préfabriquée  en  béton  armé,  ve r t i ca le   ou  oblique,  d ' ê t r e   re l iée   à  sa  semelle 

de  fondation  d'une  manière  indépendante  de  la  posit ion  au  sol  de  cette  d e r n i è -  

r e  ;  
-  propose  des  d i spos i t ions   cons t ruc t ives   permettant  à  la  partie  d 'ouvrage 

ve r t i ca le   ou  oblique,  préfabriquée  en  béton  armé  et  posée  à  sa  place  d é f i n i t i -  

ve,  d ' ê t re   t raversée   de  part  en  part  par  une  semelle  horizontale  ou  un  r a d i e r  



de  fondation  exécutés  seulement  après  la  pose  de  l ' é lément ,   et  dont  les  d i spo-  
s i t ions   géométriques  au  sol  et  le  f e r r a i l l a g e   peuvent  être  modifiés  j u squ ' au  
moment  où  l'on  mettra  les  é t r i e r s   ou  aciers   de  r é p a r t i t i o n   et  où  l'on  e f f e c -  
tuera  le  coulage  de  la  s eme l l e  ;  

-  rend,  grâce  à  ces  d i spos i t ions   cons t ruc t i ve s ,   avant  le  coulage  des 
fondations  et  après  la  pose  de  la  pièce  préfabr iquée ,   l ' encas t rement   de  c e t t e  
dernière  dans  ses  fondations,   indépendant  de  toutes  les  sujét ions  de  cons t ruc -  
t ion,  p rév is ib les   ou  non,  qui  peuvent  se  présenter   lors  de  la  r é a l i s a t i o n .  

La  présente  invention  fourni t   aux  parois  ve r t i ca l e s   préfabriquées  l e s  

d i spos i t ions   spécif iques  de  construct ion  suivantes ,   selon  les  cas  c i - a p r è s  

env i sagés .  
A - La  paroi  de  rétent ion  est  composée  d 'éléments  modulaires  de  s ec t ion  

rec tangu la i re   ou  bien  t r a p é z o ï d a l e .  
Selon  l ' i n v e n t i o n ,   au  cours  de  la  p r é f a b r i c a t i o n ,   il  est  ménagé  dans  l e  

piètement  de  ces  éléments  modulaires,  un  ou  plusieurs   évidements  dessinant  des 

pieds  de  soutènement  dont  la  hauteur  est  supérieure  à  celle  des  boucles  f e r -  

mées  pour  évi ter   l 'écrasement  de  ces  dern ières ,   et  est  égale  à  l ' épa i s seu r   de 

la  semelle  de  fonda t ion .  

Selon  l ' i n v e n t i o n ,   les  susdites  boucles  appara issant   dans  les  évidements 
des  éléments  sont  formées  par  des  barres  en  acier  en  U  dont  les  branches 

ve r t i ca l e s   d'une  part  sont  noyées  dans  le  béton  de  la  part ie  supérieure  de 

chaque  élément  de  manière  à  assurer  l ' ancrage   pa r fa i t   et  la  transmission  des 

t rac t ions   v e r t i c a l e s ,   et  dont  la  base  d 'aut re   part  dessine  les  contours  des-  
dites  boucles.  Les  pieds  de  soutènement  formés  par  les  bords  des  évidements 

servent  alors  à  former  des  "pattes"  en  béton,  armé  ou  non,  qui  t ransmettent   à 

un  sol  de  pose  le  poids  de  l 'é lément  préfabr iqué,   et  qui  permettent  le  dégage- 
ment  parfa i t   des  boucles  lorsque  l 'é lément  modulaire  est  en  station  debout ,  

posit ion  pour  assurer  sa  fonction  de  ré tent ion  à  la  v e r t i c a l e .  

Pour  ce  f a i r e ,   la  dimension  et  la  forme  des  "pattes"  sont  choisies  aux 
conditions  c i - a p r è s  :  

-  qu ' e l l e s   r é s i s t en t   au  poids  propre  de  l ' é l é m e n t  ;  

-  qu ' e l l e s   assurent  par  leur  posit ion  et  leur  nombre  l ' a u t o s t a b i l i t é   de 

l 'é lément  sur  son  sol  de  pose ;  9 

-  et  qu ' e l l e s   autor isent   par  leur  posi t ion  le  passage  des  aciers  de  f e r -  

r a i l l age   qui  seront  ou  pourront  être  mis  en  place  dans  la  semelle  de  fonda- 

t i o n .  

Les  aciers  principaux  de  f e r r a i l l a g e   de  la  semelle  de  fondation  sont  

déterminés  en  nombre  et  d'un  diamètre  su f f i san t   pour  passer  entre  les  pieds  de 

soutènement  et  entre  les  boucles  fermées,  et  leur  posi t ion  dans  le  sens  h o r i -  

zontal  est  l ibre  jusqu'au  moment  où  est  coulé  le  béton  de  fonda t ion .  



Ainsi,  lorsque  l 'é lément   modulaire  est  dressé,   les  armatures  de  la  semel- 
le  ou  du  radier  peuvent  g l i s se r   librement  sous  l 'é lément   en  passant  entre  l e s  

pieds  de  soutènement  et  entre  les  boucles  fermées,  de  sorte  que  l 'on  peut  
fa i re   varier  à  volonté  la  posit ion  du  f e r r a i l l a g e   horizontal  de  la  semelle  par  
rapport  à  l 'é lément   modulaire  déjà  posi t ionné  sur  un  sol  de  pose.  

B -  La  paroi  de  ré tent ion  est  composée  d 'éléments  modulaires  de  s ec t i on  

en  Té  à  une  ou  plusieurs   branches  v e r t i c a l e s .  
Selon  l ' i n v e n t i o n ,   l 'é lément   modulaire  est  const i tué   d'une  table  de  com- 

pression  définie  par  la  branche  hor izonta le   du  Té,  et  d'une  ou  p l u s i e u r s  

nervures  définies   par  la  ou  les  branches  ve r t i ca l e s   du  Té. 

Au  cours  de  la  p ré fabr ica t ion   de  te ls   éléments,  un  ou  plusieurs  év ide -  

ments  sont  ménagés  dans  leur  piètement  et  dessinent  des  pieds  de  soutènement 
dont  la  hauteur  est  supérieure  à  celle  des  boucles  fermées  et  est  égale  à 

l ' é p a i s s e u r   de  la  semelle  de  fondation.   Les  évidements  pratiqués  dans  la  t a b l e  
déterminent  des  pieds  "avant"  et  l 'évidement  pratiqué  dans  chaque  nervure 
détermine  un  pied  "ar r iè re"   dans  lequel  est  noyée  en  part ie   une  boucle  fermée.  

Cet  (ou  ces,  selon  le  nombre  de  pieds  "a r r iè re" )   boucle(s)  sert  à  t r a n s -  

mettre  les  e f fo r t s   que  reçoi t   la  paroi  ve r t i ca l e   à  la  semelle  de  fondat ion  

coulée  par  la  su i te ,   et  ce,  quel  que  soit  le  sens  des  e f for t s   appliqués  sur  
l ' o u v r a g e .  

Ainsi,  lorsqu'un  élément  présentant   une  section  en  Té  à  une  seule  branche 
ve r t i ca le   est  debout  sur  son  sol  de  pose,  en  posit ion  pour  assurer  sa  fonc t ion  

de  ré tent ion  à  la  v e r t i c a l e ,   les  t ro i s   pieds  "avant"  et  "arr ière"   ainsi  formés 

permettent  le  dégagement  pa r fa i t   de  la  boucle  fermée  en  a t tente   à  la  p a r t i e  
basse  de  la  nervure  e t . l ' év idemen t   de  la  table  permet  de  passer  l ib rement  

et/ou  sans  aucune  gêne  l ' a rmature   t r ansve r sa l e   de  la  semelle  de  fondation,  e t  

ce,  jusqu'au  moment  où  est  coulée  cette  d e r n i è r e .  

Les  c a r a c t é r i s t i q u e s   et  d ' au t res   avantages  de.  l ' i nven t ion   a p p a r a î t r o n t  

plus  clairement  à  la  lecture   de  la  descr ip t ion   dé t a i l l é e   qui  suit  de  quelques 

exemples  concrets  de  r é a l i s a t i o n ,   choisis   pour  i l l u s t r e r   les  concepts  fonda-  

mentaux  de  l ' i n v e n t i o n ,   mais  n u l l e m e n t  l i m i t a t i f s   de  ses  nombreuses  v a r i a n t e s  

de  r é a l i s a t i on   et  d ' a p p l i c a t i o n .  
Cette  descr ip t ion   est  annexée  de  de s s in s  su r   l e s q u e l s  :  
La  figure  1  est  une  vue  en  perspect ive  d'un  élément  modulaire  vert ical   de 

construct ion  conforme  à  l ' i nven t ion   et  représenté   en  posit ion  couchée. 

Les  figures  2  et  3  sont  respectivement  des  vues  de  dessous  et  de  face  de 

l 'é lément   de  la  figure  1,  en  s ta t ion  debout  sur  son  sol  de  fonda t ion .  

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  AA  de  l 'é lément   de  la  figure  3. 

La  figure  5  est  une  vue  selon  B  du  dessin  de  la  figure  4  dans  lequel  e s t  

i l l u s t r é   le  f e r r a i l l a g e   de  la  semelle  dest inée  à  asseoir   les  fondements  de 



l 'élément  modula i re .  

La  figure  6  est  une  vue  en  perspective  de  t r o i s - q u a r t   de  dessus  du  dess in  
de  la  figure  5. 

La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  selon  CC  du  dessin  de  la  figure  5,  l o r s  
du  coulage  de  la  semelle  de  fonda t ion .  

Les  figures  8,  9  et  10  sont  des  vues  en  perspective  i l l u s t r a n t   t r o i s  

autres  formes  de  r é a l i s a t i o n   d'un  élément  modulaire  ver t ica l   de  cons t ruc t i on  
conforme  à  l ' i n v e n t i o n .  

Comme  on  peut  le  voir  sur  les  dessins  des  figures  1,  2,  3  et  4,  l ' é l é m e n t  

modulaire  vert ical   de  construct ion  1,  de  section  en  Té  à  deux  branches,  h o r i -  

zontale  et  ve r t i c a l e ,   disposées  en  équerre,  comporte  dans  son  p i è t emen t  :  

-  un  évidement  e1  dessinant  sur  les  bords  de  la  table  de  compression  la  
de  l 'é lément  1  deux  pieds  Pa  que  l 'on  appellera  "pattes  avant" 

-  un  évidement  e23  dessinant  sur  l ' ex t r émi t é   de  la  nervure  1b  de  l ' é l é -  

ment  1  un  pied  Pb  que  l 'on  appellera  "patte  a r r i è r e "  

-  et  une  boucle  B1  en  acier ,   fermée  et  disposée  dans  l 'évidement  e2  avec 
une  part ie  noyée  dans  la  masse  du  pied  Pb. 

On  remarquera,  en  se  reportant   plus  par t i cu l iè rement   à  la  figure  4,  d 'une 

part  que  la  boucle  B1  n 'es t   pas  en  contact  avec  le  sol  de  fondation  2,  e t  
d 'autre   part  que  les  prolongements  verticaux  B'l  de  la  même  boucle  sont  noyés 
dans  la  masse  de  l 'é lément   1  et  sur  toute  sa  hauteur,  de  manière  à  reprendre  
les  futurs  e f fo r t s   de  poussée  F  lorsque  la  construct ion  de  l 'ouvrage  compor- 
tant  plusieurs  éléments  1  associés  sera  te rminée .  

L'élément  modulaire  1  repose  donc  sur  le  sol  de  fondation  2  par  ses  t r o i s  

pattes  avant  Pa  et  a r r i è re   Pb,  entre  lesquel les   (Cf.  Fig.  5  et  6)  sont  g l i s -  
sés,  perpendiculairement  au  plan  de  l a . t a b l e   la,  les  aciers  principaux  a1 
de  f e r r a i l l a g e   de  la  future  semelle  de  fondation,  disposés  soit  sous  la  forme 
d'un  U,  soit  sur  la  forme  de  deux  nappes  indépendantes,  de  manière  à  ce  que 
leur  hauteur  h1  soit  in fé r ieure   à  ce l le ,   h2,  des  pattes  Pa  et  Pb  de  l ' é l é m e n t  

1.  Cette  d i spos i t ion   permet  de  déplacer  aisément  le  f e r r a i l l a g e   de  l a d i t e  

semelle  dans  l 'évidement  el,  avant  l ' opé ra t ion   "coulage"  de  cette  d e r n i è r e .  

Des  aciers  de  r é p a r t i t i o n ,   ou  é t r i e r s ,   a2,  sont  ensuite  i n s t a l l é s   pour 
renforcer  et  l ie r   entre  eux  les  aciers  a1  avant  que  ne  soit  coulé  le  béton  3 

de  la  semelle  de  fondation  S,  tel  que  le  montre  la  flèche  G  de  la  figure  7.  Ce 

béton  3,  maintenu  jusqu'à  sa  prise  complète  par  un  coffrage  4,  permet  aux 
aciers  a1  de  reprendre  les  e f for t s   transmis  par  les  par t ies   ve r t i ca les   B'1  de 

la  boucle  Bl.  L 'épaisseur   de  la  semelle  S  ainsi  réa l i sée   est  légèrement 
supérieure  à  la  hauteur  h2  des  pattes  Pa  et  Pb. 

La  figure  8  représente  une  variante  de  l 'é lément   1  ci-dessus  décr i t .   En 

ef fe t ,   l 'élément  modulaire  10  i l l u s t r é   comprend  deux  nervures  1b  et,  en 



conséquence,  deux  évidements  e23  deux  pattes  a r r i è re   Pb  et  deux  boucles  B1. 

Les  f igures  9  et  10  montrent  un  élément  modulaire  20  conforme  à  l ' i n v e n -  

tion  et  présentant   une  section  r ec t angu la i r e .   Le  piètement  de  cet  élément 

comporte  des  pieds  de  soutènement,  soit  quatre  (deux  avant  Pa  et  deux  a r r i è r e  
Pb -  Cf.  fig.  9),  soit  t rois   (deux  avant  Pa  et  un  a r r i è re   Pb -  Cf.  fig.  10),  
et  une  p l u r a l i t é   de  boucles  Bl  juxtaposées  de  manière  à  au to r i se r   leur  c r o i s e -  

ment  avec  les  aciers   de  f e r r a i l l a g e   a1  de  la  semelle  de  fondation  S. 

Les  éléments  modulaires  verticaux  de  l ' i n v e n t i o n   trouvent  de  nombreuses 

app l i ca t ions ,   en  p a r t i c u l i e r   dans  les  cons t ruc t ions   s u i v a n t e s  :  

-  murs  de  soutènement 

-  murs  de  ré tent ion  de  céréales  ( s i los ,   stocks,  e t c . . . )  

-  r ése rvoi r s   d'eau  po tab le  

-  murs  de  quai 

-  murs  de  défense  de  berges 
s o u b a s s e m e n t s   de  v i l l a s ,   sous-sols  e n t e r r é s  

-  bass ins   de  s ta t ions   d ' é p u r a t i o n  

-  p i s c i n e s  
-  ba joyers   d'ouvrages  en  forme  de  cadre  fermé 

-  culées   de  ponts .  
Il  est  évident  que  de  nombreuses  modif icat ions  et  variantes  de  l ' i n v e n -  

tion  peuvent  être  r éa l i sées   en  se  basant  sur  les  enseignements  c i -de s sus  

donnés.  Il  est  par  conséquent  bien  entendu  que,  sans  so r t i r   du  cadre  des 

revendicat ions   annexées,  l ' i nven t ion   peut  être  mise  en  oeuvre  d'une  manière 

d i f f é r en t e   de  cel les   plus  par t icu l iè rement   décr i tes   c i - d e s s u s .  



1.  Elément  modulaire  vert ical   de  construct ion  destiné  notamment  aux 

ouvrages  de  re ten t ion ,   CARACTERISE  PAR  LE  FAIT  QUE  son  piètement  comprend  des 

évidements  dessinant  des  pieds  de  soutènement  du  susdit  élément  et  une  ou 

plusieurs  boucle(s)  en  acier ,   fermée(s)  et  disposée(s)  dans  les  susdits  év ide -  

ments  dans  des  plans  verticaux  pour  être  insérée(s)   dans  l 'armature  d 'une 

semelle  destinée  à  asseoir   les  fondements  d'un  élément  modulaire  au  moins. 

2.  Elément  modulaire  selon  la  revendicat ion  1,  CARACTERISE  PAR  LE  FAIT 

QUE  la  hauteur  des  pieds  de  soutènement  est  supérieure  à  celle  des  boucles 

fermées  et  est  égale  à  l ' é p a i s s e u r   de  la  semelle  de  fonda t ion .  

3.  Elément  modulaire  selon  la  revendicat ion  1,  CARACTERISE  PAR  LE  FAIT 

QUE  les  susdites  boucles  fermées  sont  disposées  à  l ' i n t é r i e u r   des  s u s d i t s  

évidements  entre  les  pieds  de  soutènement.  

4.  Elément  modulaire  selon  la  revendicat ion  1,  CARACTERISE  PAR  LE  FAIT 

QU'un  pied  de  soutènement  au  moins  est  coulé  autour  d'une  des  part ies  v e r t i c a -  

les  d'une  boucle  fermée. 

5.  Elément  modulaire  selon  la  revendicat ion  1,  CARACTERISE  PAR  LE  FAIT 

QUE  les  susdites  boucles  fermées  sont  formées  par  des  barres  en  acier  en  U 

dont  les  branches  ve r t i ca l e s   sont  noyées  dans  la  masse  de  la  partie  supér ieure  
dudit  élément  et  dont  la  base  dessine  les  contours  de  la  susdite  boucle.  

6.  Elément  modulaire  de  construct ion  destiné  notamment  aux  ouvrages  de 

ré ten t ion ,   et  comportant  dans  son  piètement  des  évidements  dessinant  des  p ieds  
de  soutènement  et  une  ou  plusieurs  boucle(s)  en  acier ,   fermée(s)  et  d i sposée ( s )  
dans  des  plans  verticaux  pour  être  insérée(s)   dans  l 'armature  d'une  semelle  de 

fondation,  CARACTERISE  PAR  LE  FAIT  QUE  le  susdit  élément  est  de  section  r e c -  

t angula i re ,   ET  PAR  LE  FAIT  QUE  les  susdites  boudes  fermées   sont  d isposées  

entre  les  pieds  de  soutènement,  à  l ' i n t é r i e u r   des  susdits  évidements.  

7.  Elément  modulaire  de  construct ion  destiné  notamment  aux  ouvrages  de 

ré ten t ion ,   et  comportant  dans  son  piètement  des  évidements  dessinant  des  p ieds  
de  soutènement  et  une  ou  plusieurs  boucle(s)  en  acier ,   fermée(s)  et  d i spo-  

sée(s)  dans  des  plans  verticaux  pour  être  insérée(s)   dans  l 'armature  d 'une 

semelle  de  fondation,  CARACTERISE  PAR  LE  FAIT  QUE  le  susdit  élément  est  de 

section  t rapézoïda le ,   et  PAR  LE  FAIT  QUE  les  susdites  boucles  fermées  sont  

disposées  entre  les  pieds  de  soutènement,  à  l ' i n t é r i e u r   des  susdits  év ide-  

ments.  

8.  Elément  modulaire  de  construct ion  destiné  notamment  aux  ouvrages  de 

ré ten t ion ,   et  comportant  dans  son  piètement  des  évidements  dessinant  des  p ieds  
de  soutènement  et  une  ou  plusieurs  boucle(s)  en  acier ,   fermée(s)  et  d i spo-  

sée(s)  dans  des  plans  verticaux  pour  être  insérée(s)   dans  l 'armature  d 'une 

semelle  de  fondation,  CARACTERISE  PAR  LE  FAIT  QUE  le  susdit  élément  est  de 



section  en  Té  à  une  ou  plusieurs   branche(s)  v e r t i c a l e ( s ) ,   et  PAR  LE  FAIT  QUE 
les  susdites  boucles  fermées,  dont  le  nombre  est  égal  à  celui  des  branches 
ve r t i ca l e s   du  Té,  sont  noyées  en  part ie  dans  la  masse  des  pieds  de  soutènement 
formés  à  l ' ex t r émi t é   desdites  branches.  

9.  Procédé  de  construct ion  d'un  ouvrage  de  maçonnerie  destiné  plus  p a r t i -  
culièrement  à  la  r é t en t ion ,   au  moyen  d 'éléments  modulaires  comportant  dans 
leur  piètement  des  évidements  dessinant  des  pieds  de  soutènement  et  une  ou 
plusieurs   boucle(s)  en  acier  femée(s)   et  disposée(s)   dans  les  susdits  év ide-  

ments  dans  des  plans  ver t icaux,   CARACTERISE  PAR  LE  FAIT  QU'il  consiste  succes-  
s ivement  :  

-  à  disposer  sur  leur  sol  de  fondation  les  susdits   éléments  modulaires  en 
s ta t ion  debout 

-  à  i n s t a l l e r   les  aciers  principaux  de  f e r r a i l l a g e   de  la  semelle  de 

fondation  entre  les  pieds  de  soutènement  et  entre  les  susdi tes   boucles  fermées 

-  et  à  couler  le  béton  de  la  susdite  semelle  de  f onda t i on .  
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